
L‘objectif est de former des ouvrier·ères qualifié·es 
dans le domaine de l’horticulture : productions florales, 
légumières et pépinières.

EPLEFPA de Pontivy-Saint-Jean-Brévelay-Hennebont - Rue de Bretagne BP181 - 56308 Pontivy Cedex

SUIVEZ-NOUS !

CAPa MÉTIERS DE L’AGRICULTURE 
(SPÉCIALITÉ) PRODUCTIONS HORTICOLE
LYCÉE PRO - 2 ANS 

LE MÉTIER
Les métiers de la production nécessitent le sens de l’observation, de la mé-
ticulosité et le goût pour les végétaux. Le/la titulaire du CAP agricole Métiers 
de l’agriculture support horticulture peut être :

 - pépiniériste pour produire et élever des végétaux d’extérieur

 - maraîcher·e pour produire et cultiver des légumes pour la vente 
   (en plein air ou sous-abri)

 - arboriculteur·rice pour cultiver des arbres fruitiers

 - producteur·rice de plantes en pot, aromatiques, ornementales, 
    médicinales

 - floriculteur·rice pour produire des fleurs coupées ou en pot

CONDITION D’ADMISSION ET MODALITÉS D’INSCRIPTIONS
• Etre issu d’une 3ème de l’enseignement agricole, professionnel, de 
   l’éducation nationale, d’une 3ème SEGPA ou d’un autre CAP.

• L’inscription s’effectue par l’application informatiqued’affectation AFFELNET.

ÉQUIPEMENTS
• Salle informatique
• Centre de ressources
• Atelier d’agroéquipement
• Plateau de maçonnerie paysagère
• Arboretum
• Parc paysager
• Serres pédagogiques
• Hall TP
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P SJBSITE DE ST-JEAN-BREVELAY

Le Suillo - BP4
56660 St-Jean-Brevelay 

Contacts 
02.97.60.31.93
www.campus-snm.fr

SITE D’HENNEBONT

76 rue du Talhouët
56701 Hennebont

Contacts 
02.97.36.23.40
www.campus-snm.fr

HSITE DE PONTIVY 

Rue de Bretagne
56300 Pontivy 

Contacts 
02.97.25.93.10
www.campus-snm.fr

CONTENU DE LA FORMATION
Modules de formation technique professionnelle

L’enseignement qui est dispensé sur deux années comprend :

• Des modules d’enseignement général

• Des modules d’enseignement professionnel :
  - techniques et pratiques professionnelles horticoles
  - maintenance des matériels et équipements
  - reconnaissance et connaissance des végétaux
  - insertion du salarié dans l’entreprise

• Des périodes de formation en milieu professionnel : 
  -12 semaines sur les 2 ans.

• Un Module d’Initiatives Professionnelles (MIP) : 

« Valorisation de la production horticole au travers de la production du thé». Il doit permettre à l’apprenant d’acquérir des savoir-faire 
adaptés à la valorisation du produit : 

 - par la commercialisation du produit en lui-même ou par la participation à des prestations de services associés.

Les travaux pratiques se déroulent sur une exploitation labellisée en Agriculture Biologique depuis 2008.


